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 n°300 029 du 15 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 UCCLE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 octobre 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 14 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 octobre 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. FRANEAU loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante a introduit sa demande de visa étudiant auprès de l’ambassade de Belgique à 

Rabat, le 6 juillet 2023. 

 

1.2.  Le 14 septembre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant. Il s’agit 

de la décision attaquée qui est motivée comme suit :  

 

« Commentaire : 

Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 
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résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 

 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un 

établissement privé , et ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine 

d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y sont de plus, mieux 

ancrées dans la réalité socio-économique locale ; en conséquence la demande de visa est refusée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la : « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la loi 9 et 13 de la loi du 

15.12.1980 de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe suivant lequel l'administration doit prendre 

en considération l'ensemble des éléments pour statuer. » 

 

2.2. Elle expose : «  L'Office des Etrangers a refusé la demande de visa du requérant au motif que rien 

dans le parcours scolaire/académique du requérant ne justifie la poursuite de la formation choisie en 

Belgique et dans un établissement privé. l'Office des Etranger estime par ailleurs que des formations de 

même nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays 

d'origine mais y sont de plus mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale. Force est de 

constater que la décision n'est pas adéquate. Tout d'abord, le niveau des formations en MBA (Master of 

Business Administration) est très élevé en Belgique. A l'époque les Belges partaient à l'étranger pour 

faire ce genre d'études, alors que maintenant ils restent en Belgique vu le bon niveau. Nous n'avons 

donc plus rien à envier aux Américains ou aux Britanniques ! Il y a les "gros Joueurs", ceux qui se 

positionnent sur le marché international: Solvay, Vlerick, Louvain School of Management (LSM), HEC-

Liège mais il y a aussi les HautesEcoles comme l'Institut privé des Hautes Etudes à Bruxelles (Brussels 

Business School) dans lequel le requérant s'est inscrit (pièce 2). Vu cette belle réputation de nos 

institutions d'enseignement, il est normal que des étudiants étrangers du monde entier veuillent faire 

leurs études chez nous. Le requérant dit dans son CV qu'il a joint à sa demande de visa étudiant, être 

très impressionné par la qualité des programmes proposés ainsi que par la réputation du système 

éducatif belge. Il explique que les universités et les écoles de commerce sont réputées pour leur 

approche pédagogique orientée vers le développement des compétences professionnelles, en mettant 

l'accent sur les études de cas réels et les stages en entreprise Le requérant a choisi de poursuivre ses 

études à l'Institut privé des Hautes Etudes à Bruxelles plus particulièrement car il a une excellente 

réputation pour son département de management des entreprises, qui offre un programme complet et 

innovant dans ce domaine. Par ailleurs, le requérant dit avoir hâte de pouvoir appliquer ses 

connaissances théoriques dans des contextes réels et de bénéficier d'une expérience pratique 

précieuse. Le concluant ne peut dès lors pas accepter l'argument de l'Office des Etrangers comme quoi 

rien ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique ! De plus, la Belgique est un carrefour 

culturel et économique en plein coeur de l'Europe - avec comme cerise sur le gâteau les institutions 

européennes - ce qui pourrait donner l'opportunité au requérant d'étudier dans un environnement 

multiculturel, d'interagir avec des étudiants venant du monde entier et de développer une vision 

internationale des affaires. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, 

le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 
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substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé que : «considérant qu'après 

analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours scolaire/académique de 

l'intéressé ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un établissement privé , et 

ce alors même que des formations de même nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou 

privées, non seulement existent au pays d'origine mais y sont de plus, mieux ancrées dans la réalité 

socio-économique locale». 

 

3.2. Le Conseil relève que, dans la lettre de motivation figurant au dossier administratif, le requérant a 

mis en avant notamment que : « (…) j'ai été impressionné par la qualité des programmes proposés ainsi 

que par la réputation du système éducatif belge. Le choix de la Belgique pour mes études supérieures 

est motivé par plusieurs facteurs clés. Tout d'abord, je suis convaincu que le système d'éducation belge 

offre un environnement d'apprentissage stimulant et axé sur la pratique. Les universités et les écoles de 

commerce belges sont réputées pour leur approche pédagogique orientée vers le développement des 

compétences professionnelles, en mettant l'accent sur les études de cas réels et les stages en 

entreprise. J'ai hâte de pouvoir appliquer mes connaissances théoriques dans des contextes réels et de 

bénéficier d'une expérience pratique précieuse. De plus, la Belgique est un carrefour culturel et 

économique en plein coeur de l'Europe. Cela me donne l'opportunité d'étudier dans un environnement 

multiculturel, d'interagir avec des étudiants venant du monde entier et de développer une vision 

internationale des affaires. Je suis convaincu que cette exposition à la diversité culturelle renforcera ma 

capacité à travailler dans des équipes multiculturelles et à m'adapter à des environnements 

professionnels variés. L’institut privé des hautes études à Bruxelles a une excellente réputation pour son 

département de Management des entreprises, qui offre un programme complet et innovant dans ce 

domaine.  (…)», il ressort en substance que la partie requérante a exposé le choix de la Belgique pour 

faire ses études mettant en avant notamment la réputation du système éducatif, l’approche pratique et 

la situation au cœur de l’Europe qui en constitue un carrefour culturel.  Or la partie défenderesse n’a pas 

motivé par rapport à ses éléments invoqués en temps utile. En conséquence, la partie défenderesse a 

manqué à son obligation de motivation. 

 

3.3. Au vu de ce qui précède, le moyen unique pris, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision querellée. Il n’y a pas lieu d’examiner le reste du moyen unique pris, qui ne 

pourrait justifier une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa, prise le 14 septembre 2023, est annulée. 

 

Article 2. 
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La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


